
udap-rencontre
Union des Directeurs de l’Asssurance et de la Protection sociale

L’Union des Directeurs  
de l’Asssurance et de la Protection sociale  

a le plaisir de vous convier à une soirée-débat 

Mercredi 18 novembre 2015 à 18h30
dans les Salons de la Fondation Dosne-Thiers

(accueil à partir de 18h) 

Le débat sera suivi d’un cocktail dînatoire.

Directeur et syndiqué...  
un risque  

ou une opportunité  

pour l’entreprise ?

Salons de la Fondation Dosne-Thiers 
27 place Saint-Georges - 75009 Paris

Métro : Saint-Georges

udap Union des Directeurs de l’Asssurance et de la Protection sociale
43 rue de Provence - 75009 Paris  -  06 70 48 41 24 -  udapconference@gmail.com

Réservation obligatoire

  udapconference@gmail.com

 Jean-Michel Mangin, trésorier de l’UDAP

 9, allée Bannière de Maupertuis

 91190 Gif-sur-Yvette

Soirée-débat ouverte  
à tous les cadres dirigeants de l’assurance, 

adhérents ou non à l’UDAP

Coupon-réponse
 Madame  Monsieur

Nom : ...........................................  Prénom :  ..................................................................

Entreprise :  ....................................  Fonctions :  ...............................................................

Téléphone :   |  |  |  |  |  |  |  |  |  |  | 

Mail .......................................................@ .....................................................................

	n’assistera pas à la soirée débat du 18 novembre 2015, 

	assistera à la soirée débat avec cocktail dînatoire du 18 novembre 2015, en tant 
qu’adhérent(e) et sera accompagné(e) de .............. personne(s) 
30 € x  ...................  personne(s) = ......................  €

	assistera à la soirée débat avec cocktail dînatoire du 18 novembre 2015, en tant que  
non-adhérent(e) et sera accompagné(e) de ............ personne(s) 
60 € x  ...................  personne(s) = ......................  €

 Règlement par chèque à l’ordre de l’UDAP, à retourner accompagné du coupon réponse à  
Jean-Michel Mangin, Trésorier UDAP, 9 allée Bannière de Maupertuis 91190 Gif-sur-Yvette

 Virement à l’ordre de l’UDAP sur le compte bancaire aux références IBAN suivantes : 

FR93 4097 8000 0103 7951 5E00 159

Le coupon réponse est à retourner par mail à udapconference@gmail.com ou par courrier à 
Jean-Michel Mangin, Trésorier UDAP, 9 allée Bannière de Maupertuis 91190 Gif-sur-Yvette. 

N’oubliez pas de mentionner vos prénom et nom dans le virement.

Une attestation de paiement vous sera remise sur place, sur demande.

Carole Couvert

Présidente  
CFE-CGC

André Renaudin

Directeur général 
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